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Bonsoir à vous,


Journal rapide, un peu à chaud pour vous raconter ma triste découverte du jour 😕


Cela fait quelques années que je suis client d'Audible, propriété d’Amazon depuis 2008. C’est parfois agréable d’avoir un livre à écouter dans les transports et ils ont une offre à 10 € / mois pour avoir un livre au choix et une promotion sur les livres supplémentaires achetés.


Mais bien entendu il est toujours bon d’être très prudent avec ce genre de plateforme, notamment avec la disponibilité dans le temps des titres achetés. C’est même eux qui le disent dans leurs CGV :



Risque de perte. Le Contenu Audible acheté reste généralement disponible sur votre Compte Audible mais peut cesser d’être disponible en raison de restrictions de licence éventuelles du fournisseur de contenu ou pour d’autres raisons. Dans ces hypothèses, Audible ne sera pas responsable à votre égard en cas d’indisponibilité du Contenu Audible lors de téléchargements postérieurs et vous ne pourrez recevoir aucun remboursement, total ou partiel, pour les frais déjà payés. Par conséquent, nous vous encourageons à télécharger immédiatement le Contenu Audible après l’achat et à en effectuer une copie de sauvegarde.

[..]

Licence du Contenu Audible. Lorsque vous achetez du Contenu Audible, Audible vous accorde une licence limitée, révocable, non exclusive et incessible de télécharger ou diffuser ce Contenu Audible sur votre ordinateur et/ou autre(s) appareil(s) à des fins uniquement personnelles et non commerciales. Vous acceptez de ne pas copier, reproduire, distribuer ou utiliser le Contenu Audible autrement que tel qu'expressément stipulé par les présentes. Il vous est interdit de vendre, transférer, louer, modifier, distribuer, reproduire, représenter ou exécuter publiquement le Contenu Audible d'une quelconque manière et de l'exploiter à des fins commerciales. Vous acceptez de ne pas modifier, procéder à l'ingénierie inverse, décompiler ou désassembler le Contenu Audible, de ne pas intervenir selon d'autres modalités sur le Contenu Audible et de ne pas créer d'oeuvre dérivée à partir du Contenu Audible.

[..]

Résiliation. Votre droit d'utiliser le Service Audible sera résilié automatiquement en cas de violation des présentes Conditions d'Utilisation ou de toutes autres Conditions. En cas de résiliation, nous pouvons résilier votre accès au Service Audible sans préavis et sans que vous puissiez être remboursé en tout ou en partie pour les frais déjà payés.

[..]

Résiliation du service Audible. Nos activités peuvent évoluer au fil du temps et nous nous réservons le droit de modifier le Service Audible. Nous nous réservons aussi le droit de supprimer ou d'interrompre le Service Audible ou votre utilisation du Service Audible, en tout ou partie, à tout moment et sans encourir de responsabilité à votre égard. 

[..]

Interdiction d'ingénierie inverse. Vous ne pouvez et vous n'encouragerez pas, ni n'assisterez ou n'autoriserez qui que ce soit à (i) copier, modifier, altérer d'une autre façon un Logiciel Audible en tout ou partie, créer des oeuvres dérivées à partir ou du Logiciel Audible ou (ii) effectuer de l'ingénierie inverse, décompiler ou désassembler un Logiciel Audible en tout ou partie, sauf dans les limites autorisées par la loi.




C’est ainsi que la première chose que je fais toujours après l’achat, c’est de cliquer sur le bouton “télécharger” juste au-dessous du bouton “écouter”. Je le précise, car c’est vraiment, et depuis toujours, aussi accessible que ça, pas besoin de chercher dans un obscur menu caché dans une page support au fin fond du site…


Alors à vrai dire, je n’ai jamais trop compris l’intérêt de ce bouton “télécharger”, puisqu’en effet, le fichier .aax reçu n’est pas lisible autrement que par Audible, est-ce que c’est pour transférer vers un autre appareil ?


Mais pourquoi lisible que par Audible ? Et bien oui, du DRM. Mais low-cost. Celui qu’on préfère. Les fichiers sont lisibles après la récupération d’un “authcode” lié au compte via une petite manipulation et le passage du fichier à travers un outil comme AAXtoMP3. On pourrait déjà beaucoup critiqué cette politique de DRM, la facilité (et l’inutilité ?) de cette fonctionnalité de téléchargement de fichier illisible, mais en plus depuis tant d’années, il est terriblement facile pour les gens un peu curieux de la contourner.


Après cette étape, libre à moi d’écouter ce contenu sur l’appareil que je désire dans un format standard. Et cela a toujours été finalement la condition minimale afin d’être client chez eux.


Je rappelle pour les deux du fond que tous ces livres, je les ai payés. Je retire ce verrou numérique afin de pouvoir continuer à accéder à mon produit quand, des mots mêmes de leurs CGV, une restriction de licence ou simplement la fermeture du service conduirais à la perte de ce pourquoi j’ai payé, et cela sans raison valable. Un livre physique ne disparait pas par magie quand le libraire le souhaite ou tombe malade.


C’est fou tout ce que les gens acceptent dans le « monde numérique » qu’ils trouveraient scandaleux dans le « monde physique ».


Bon, je ne vous apprends rien jusqu’à là.


Si j’écris ce journal, c’est qu’aujourd’hui je me suis reconnecté pour utiliser mes crédits disponibles. Et après la validation de mes achats, le bouton de téléchargement n’est plus là, première déconvenue. J’essaye d’écouter le titre, et c’est désormais Firefox qui m’informe qu’il est nécessaire d’installer un plugin afin de lire du contenu sous DRM (EME j’imagine).


Je n’ai donc plus la possibilité ni d’écouter mes achats du jour sur mon pc sans installer un logiciel tiers, ni de les télécharger comme je le faisais avant.


Après on sait tous que le contenu doit bien passer par quelque part pour être lu par nos appareils et qu’on peut toujours le récupérer, il existe notamment le projet openaudible qui permet de gérer sa bibliothèque audible, de la télécharger et de décoder les fichiers. Aujourd’hui ce projet semble encore fonctionnel, au moins sur la partie téléchargement (il semble qu’il faut payer pour le décodage)


Je vais être honnête, je ne me faisais pas trop d’illusions sur la pérennité de ces fonctionnalités du service. C’est aussi pour ça que depuis le début, j’ai toujours gardé ces livres audio à la fois sous ce format .aax et .mp3. En re téléchargeant les fichiers, ce fut l’occasion de confirmer que les .aax des mêmes livres n’ont plus la même somme de contrôle. Impossible désormais de récupérer les fichiers avec l’ancien système j’imagine.


J’ai essayé plusieurs outils et je ne suis arrivé à rien pour le moment, mais je n’ai pas écumé les githubs et les reddits, il y a peut-être une solution. Si vous avez des idées, je suis preneur.


Finalement rien de nouveau, mais encore une preuve que les achats numériques sans format ouvert ne sont que des locations, qu’il faut rester méfiant sur ce genre de service et qu’il ne faut pas confier le contenu auquel on tient à ce genre d’entreprise.


Et ne pas hésiter à arrêter son abonnement pour montrer à son échelle que prendre l’honnête client pour un voleur, c’est juste le perdre, lui qui pourtant aimer assez le service pour en parler en bien autour de lui ;)


C’est l’occasion de se renseigner sur les bonnes enseignes avec de meilleures pratiques envers leurs clientèles, avez-vous des bonnes adresses ?





EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

